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PROCES-VERBAL

DC

DE LA

S0C1ETE JÜRASSIENNE D'ElIULATlON,

ä Dclcmonl, Ic 18 scplembre 1855.

En suite de convocation du 18 aoüt, la Societe jurassienne
d'emulation s'est reunie A Delemont le 18 seplembre.

A huit heures, plus de soixante societaires sont reunis ä

l'Hölel-de-ville, dans la salle du Casino, qui a ete mise A la
disposition de la Societe. Plusieurs nouveaux societaires, des

delegues de la Societe d'emulation de Montbeliard, quelques

personnes amies des lettres assistent egaleraent a la reunion.
En l'absence du vice-president de la Societe, M. X. Kohler,

secretaire ouvre la seance. II rappeile les circonstances
penibles en suite desquelles lui est devolue cette täche. La
Societe a perdu son respectable president, M. Thurmann. Plus
cette perte est grande, plus les societaires doivent redoubler
de zele et de devouement pour soulenir l'oeuvre fondee par
notre savant compatriote. M. Kohler espere qu'il en sera ainsi,
et que la reunion de ce jour, comme les precedentes, con-
tribuera A cimenter toujours plus l'union des travailleurs
jurassiens.
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Le secretaire declare ensuite ouverte la septieme reunion

generale et invite l'assemblee ä proceder ä la nomination du
bureau local pour la seance de ce jour. Les membres des

bureaux des diverses sections sont invites a remplir ces fonc-
tions. Prennent place au bureau MM. X. Kohler et Dupas-

quier, de Porrentruy ; MM. Quiquerez, president, et Bona-

nomi, secretaire de la section de Delemont; M. Gobat,
president de la section d'Erguel; M. Scholl, president de la section

de Bienne et M. Gibolet, president de la section de

Neuveville. MM. Jordan et Flamand delegues de la Societe

d'emulation deMontbeliard, sont aussi invites a prendre place
au bureau. M. Quiquerez, president de la section de Delemont

est appele a presider la reunion.
M. Quiquerez commence son discours d'ouverlure par re-

tracer les phases que la Societe jurassienne a parcourues de-

puis la premiere reunion generale, ä Delemont, jusqu'ä ce

jour; ce regard jele sur le passe lui permet de bien augurer
de l'avenir. II exprime son profond regret de ne plus voir
figurer au milieu de nous notre maitre ä tous 1 ame de la
Societe, M. Thurmann ä la memoire duquel il rend un
legitime hommage. II souhaite enfin la bienvenue aux socie-
taires des diflerentes parties du Jura, et leur promet, aunom
de Delemont, une reception cordiale. Passant au domaine
scientifique, M. Quiquerez dit qu'il avait songe d'abord a

nous presenter un travail sur l'industrie siderurgique dans le
Jura, mais que, vu la publication prochaine de sa Notice
historique el statislique sur les forges de l'ancien Eveche, il a

cru devoir traiter un autre sujet. M. le president donne
lecture d'une Notice sur la chasse dans l'ancien Eveche de Bale.

Apres avoir enumere les diverses especes de gibier et d'ani-
maux feroces qui peuplaient autrefois ces conlrees M.
Quiquerez relate tout ce qui avait trait aux droits de chasse

et ä son exercice dans notre pays, depuis le moyen-age jus-
qu'a la revolution fran^aise.

Le secretaire M. X. Kohler, donne lecture du Coup-d'oeil

sur les travaux de la Societe jurassienne pendant l'annee
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1855. L'assemblee, consultde sur ce rapport, l'approuvc ä

l'unanimite et en vote l'irapression, ainsi que celle du discours
d'ouverture.

On passe ä l'examen des comptes du secretaire-caissier.
Sur la proposition de son president, l'assemblee renvoie,
comme les autres annees, cet examen ä une commission prise
parmi les societaires de Porrentruy. Sont nommes membres
de cette commission MM. Choffat, Pretre et Durand.

L'assemblee procede ä la nomination du bureau central.
Le president observe qu'ils'agit de remplacer M. Thurraann,
comme president et comme vice-president, M. Pequignot,
actuellement etabli dans le canton de Neuchatel. M. Quique-
rez propose d'appeler ä la presidence de la Societe, le secretaire

actuel, M. X. Kohler. Plusieurs societaires appuient
cette candidature, et sur la proposition de M. Tieclie, M. X.
Kohler est nomme par acclamations president de la Societe.
Le secretaire lit ensuite une lettre de M. Choffat, qui avait
ete appele a remplacer M. Pequignot, en qualite de vice-
president, lettre par laquelle il declare ne pouvoir plus, vu
ses occupations faire partie du bureau ; M. X. Kohler
propose de ne pas tenir compte de cette demission. Cette proposition,

fortement appuyee par M. le president Quiquerez, est
accueillie ä l'unanimite. Sont nommes encore a l'unanimite,
M. D. Kohler, avocat, membre du bureau et M. Friche,
directeur de l'Ecole normale, secretaire-caissier. Le bureau
central est done compose de MM. X. Kohler, president;
Choffat, vice-president; Dupasquier, D. Kohler, Friche,
secretaire-caissier.

M. X. Kohler remercie la Societe de l'honneur qu'elle veut
bien lui faire, en l'appelant ä la presidence. II regretle que
M. Quiquerez n'habite pas Porrentruy, siege de la Societe,
car e'est bien a lui que reviendrait celle distinction comme
veteran de la science dans notre Jura. « Ce n'est pas nonplus,
ajoute M. Kohler, sans une certaine emotion que j'accepte les

fonctions que remplissait si dignement mon respectable ami,
M. Thurmann. Je m'efforcerai de marcher sur ses traces en
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redoublant de devouement pour notre oeuvre jurassienne.
Si j'accepte la lache difficile que m'impose la presidence, c'est
ä condition que mes honorables collegues voudront bien me
seconder de leurs lumiäres et de leurs conseils.»

L'assemblee, sur la proposition de son president, vote des

remerciments au bureau central et en particulier au secretaire

pour le soin qu'il a pris des interdts de la Societe. —
Sur la proposition de M. X. Köhler, elle vote aussi des

remerciments aux bureaux des sections, notamment aux
presidents et secretaires, dont on ne saurait trop reconnaitre
le z61e.

Dons et communications.

Avant de passer ä la lecture des travaux, le president en-

registre les dons faits a la Societe, soumet quelques
communications et fixe l'atlention des societaires sur une suite

d'objets d'art deposes pour la circonslance dans la salle du
Casino.

Plusieurs des tableaux qui decorent le lieu de la reunion,
rappellent des souvenirs historiques. On remarque notamment

:

Le portrait du due Bernard de Saxe Weymar, peint pendant

son sejour Delcmont, d'octobre h decembre 1637 ;

Le portrait de Jean-Louis Choulat, prevot de Porrenlruy,
qui, h la mcme epoque, voulait qu'on resistat par la force aux
brigandages des troupes ctrangcres ;

Celui du maiire-bourgeois Wicka, qui prit une part active

aux troubles de 1740 ;

Les portraits de M. Schoumacher, conseiller des princes
de Roggenbach et de Neveu, et du D' Godin Chirurgien des

derniers Eveques de Bale ;

Neuf grands almanachs de la cour des Eveques de Bale,

dontquelques-unsremontenlä 1GJ8et 1619.Ces tableaux cu-
ricux, graves aYienne, representent entre autres Porrentruy
et les armoiries de families nobles de l'Eveche, aux XVII® et

XVIII" siecles;
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Uu tableau appartenant a la ville de Delemont el rcpre-
sentant belle ville pendant l'incendie de 1489.

Sont encore deposes dans la salle:

Plusieurs cartes et plans relatifs a la vallee de Delemont et
ä l'exploitation des mines dans celte contree ;

Une suite de carles et dessins lopographiques, executes

par M. Hennet;
Une carte au > comme specimen de la carte topo-

graphique cantonale, de la vallee de la Kander et de la Sim-

men, d'une tres-belle execution, par M. le colonel Buch-
walder ;

Une belle suite de fossiles du terrain tertiaire, recueillis

par M. le Dr Greppin.
RI. le president Quiquerez annonce ä l'assemblee qu'il a

depose sur le bureau pour que les societaires que cela inle-
resse, puissent en prendre connaissance, plusieurs de ses tra-
vauxhisloriques manuscrits; ainsi: 1° YHisloire des comtes et

des chateaux de Sogern et de Vorbourg; 2° YHistoire des monuments

celliques et romains de fanden Eveche de Bale; 3° YHistoire

des Seigneurs d'Asuel; 3° une Histoire diplomatique des

comtes de Ferretle; ces ouvrages sont accompagnes d'un
grand nombre de planches et de fac-simile de cliartes.
M. Quiquerez ä depose en outre son travail sur le terrain si-
derolilique, avec planches coloriees et le manuscrit de son travail

hislorique el slatistique sur les forels, les mines el les forges
du Jura, qu'il est a la veille de livrer i l'impression.

Le president observe ensuite que plusieurs exemplaires
du Coup-d'oeil de 1854 et du Coup-d'ceil sur IEducation par
M. Peter,' sont deposes sur le bureau, ü la disposition des

personnes presentes a la reunion.

i Coup-d'ceil sur I'educution, notamment I'attention el la memoire.

Discours prononce ä la Sociele jurassienne d'emulalion, dans la seance du 27

seplembre 1854, par A. Peter, chef d'instilul a Neuveville.— Porreulruy,
juillel 18jj, br. in-8" de 24 pages.
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M. Scholl offre a la Societe et distribue aux socielaires

son travail statistique sur la ville de Bienne.1

Le secretaire enregistre les dons suivants adresses a la
Societe : 1° de la part de M. le docteur Bioesch, de Bienne,
Geschichte der Stadl Biel und ihres Panner-Gebietes, vouDr
Bloesch : lc Lief. Biel. 1854 ;.2° de la part de M. E.Mathey,
Becueil d'anliquiles suisses, par M. le baron G. de
Bonstetten ; Berne 1854, g. in-f°. — M. Scholl fait don au me-
daillier du college de Porrentruy, de la medaille frappee par
la France a la suite de son intervention dans l'Eveche pour
apaiser les troubles de 1740.

M. X. Kohler dit quelques mots sur les deux ouvrages
offerts a la Societe. L'Hisloire de Bienne, par M. Bloescb, est
d'un haut interdl pour les amis des etudes historiques. L'au-
teur a puise aux meilleures sources ; outre les grandes
publications de JIM. Matile, Zeerleder, Trouillat, etc. et les anciens

chroniqueurs, M. Bloesch a compulse les archives de Bienne,
qui sont tres-riches et ontete mises en ordre parlui. La
premiere livraison que nous avons sous les yeux, comprend
l'histoire de Bienne jusqu'a la fin dn XIV0 siecle. Cetouvrage,
riche en faits, quoique d'une precision rigoureuse, fournit
une foule de nouvelles donnees, concernant, non-seulemenlla
ville de Bienne, mais eneore les cantons frontieres et surtout
l'ancien Eveche de Bale.9—Le Becueil d'anliquiles suisses, par
M. de Bonstetten, estunouvrageclassiquesurlamaliere, d'un
grand secours pour les personnes qui, s'occupant d'archeolo-
gie, ne sont pas a meine de visiter les musees pour comparer les

objets qu'ils decouvrent. Dans une introduction substantielle,

'Publie dans le journal La Suisse, en mars el avril 1853, ce travail a ele

lire a part ä 90 exemplaires, sous ce tilre : La ville de Bienne. Berne 1835,
br. in-8° de 44 pages.

*La seconde livraison de eel ouvrage a paru a la fin de 1855 ; eile

comprend l'histoire de Bienne de 1400 a 1478, et est accompagnee dc 12

planches represenlant les trophees de Bienne dans les guerres de Bourgo-

gue. SI. le l)r Blcesch a encore offcrt la suite de son Ilisloire ä la Societe ju-
rassienne d'emulation.
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l'auteur donnc l'histoire archeologique des temps anciens

del'IIelvetie, qu'il partage en quatre epoques : i" Epoque
primitive (äge de pierre) ; 2° Epoque helvete ou helvclo-ro-
maine ; 3° Epoque romaine propremenl elite ; 4° Epoque bur-
gonde et allemanique. Les antiquites des epoques primitive
et helvete sont presque nulles en Suisse; Celles des epoques
subsequentes y tiennent la plus large place. La seconde par-
tie de I'ouvrage comprend l'explication des planches, qui sont
au nombre de 28 tres-bien coloriees k la main. M. de
Bonstetten decrit les objets qu'elles represented, faisant presque
tous parlie de sa riche collection d'antiqultes, et consistant
principalement en armes, ornements, ustensiles et urnes. Cet

ouvrage, d'un ecrivain consciencieux, est marque au coin
de la science.

M. Scholl decrit brievement la medaille frappee en 1740,
et Offerte par lui k la Societe; eile est signalee dejä dans

Lehmann (Bislhum Basel, p. 295). II presente ä la Societe deux
autres medailles, du meme module, et gravees aussi par Das-
sier. La premiere offre ä l'avers l'efllgie dn cardinal de Fleury;
au revers une Minerve dans les nues tenant ä la main une
branche d'olivier; ä ses pieds est une contree montueuse, ou
l'on distingue des eglises et des habitations. La legende porte:
Minerva pacifica. M.D.CCXL. M. Scholl sedemande si cette
contree ne figure pas l'Evöche de Bale, et si cette medaille
n'aurait pas ete frappee pour faire pendant a la premiere. —
La seconde, sans jnteret pour notre Jura, se rapporte
aux troubles de Geneve et au role politique que le syndic
Lefort joua ä cette epoque. Ce citoyen comme on le sait,
s'etait prononce energiquement pour le parti populaire; il
s'opposa de tout son pouvoir ä ce qu'unc medaille fut frappee
en son honneur, puis publia une protestation conlre la
distinction dont il etait l'objet. Cette medaille, qui presente a

l'avers I'efligie de Louis Lefort, porte le millisimc de 1734.
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Travaux de la Societü. 1

Education. — M. Dupasquier presente quelques Observations

louchanl le Projet de loi sur la reorganisation des deux
degres infetieurs de l'inslruclion publique, publie par M.

Lehmann, Directeur de l'education.
Avant de passer i l'examen de ce projet, M. Dupasquier

jette un coup-d'oeil sur l'etat actuel de nos ecoles et les re-
formes urgentes qu'elles reclament. Depuis dix ans on est

sous le coup d'un provisoire, qui pese egalement sur les
ecoles et les regents. Les suites de cet etat de clioses s'ag-

gravent tous les jours, aggravation due principalement aux
vices et aux lacunes des institutions actuellement existantes.
On doit signaler, en premier lieu, \'absence d'un bon

programme et de reglements disciplinaires ; il en est resulte une
telle confusion dans l'enseignement, une telle diversite de vues
et de tendances qu'a vrai dire, dans le canton de Berne, on
a des ecoles publiques et non une instruction publique, si on
entend par lit la coordination d'etablissements vers un but
nettement defini. — Les regents, privcs de toute direction, ne
s'enlendent ni sur les methodes, ni sur les ouvragesä employer.
— Les dispositions de la loi de 183S, relatives h la frequen-
tation des ecoles, sont insuflisantes et donnent lieu h de nom-
breux abus, au vu et su des commissions chargees de les re-
primer. II est ä regretter que M. Lehmann n'ait pas publie
avec son projet de loi les reglements disciplinaires, determinant

la competence des commissions et leurs devoirs. M.
Dupasquier espere que ce point essentiel de discipline sera confie

aux prefets laisses tropen dehors du mouvement intellecluel.
— La position des regents doit aussi etre amelioree. La plu-
part n'ont pas un traitement en rapport avec leur etat; ils

ne rencontrent rien dans nos institutions qui stimule leur
zele ; ineme diplome pour le plus ou le moins capable; au-

1 Les rendus-complcs des Iravaux onl etu founds par les auleurs ou ecrits

par le secretaire de la Sociale, d'apres les nolesqu'on lui a remises.
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cune distinction pour celui qui tient le mieux son ecole. —
Dans le Jura les communes assignent dans leurs budgets
une allocation pour l'achat du materiel d'ecole ä delivrer aux
enfants pauvres; les futurs reglements devront renfermer des

dispositions precises a cet egard.
Apres ces observations generates, M. Dupasquier passe a

l'examen du Projet de loi sur I'instruclion publique, a com-
mencer par l'organisation des autorites scolaires. U considere
l'institution de commissions de district comme une innovation

avantageuse et necessaire sous bien des rapports. II de-
sirerait que Ton creat pres du Directeur -de l'education une
commission permanente des etudes, composee d'hommes
voues a l'enseignement: outre qu'elle faciliterait sa taclie
penible au Directeur, eile tendrait ä conserver une certaine
tradition dans les vues, une stabilite difficile ä concevoir avec
un chef de departement, soumis lui-meme aux reflections
periodiques et aux fluctuations des partis.

En ce qui concerne 1'instruction primaire, le projet de loi
n'est au fond qu'une simple declaration de principes dont
l'explication sera determinee par les reglements ullerieurs.
M. Dupasquier regarde comme indispensable pour eclairer la

matiere, qu'avant la discussion desa loi, M. le Directeur elabore
des programmes d'ftudes et Tun ou l'autre des reglements.
Le projet tel quel pourrait aussi recevoir d'uliles modifications.

Ainsi 1'instruction primaire devrait avoir deux degres
obligatoires pour les communes dejä dotees de trois ecoles

au moins. II est a craindre en effet que la disposition pas
assez explicite, du projet sur la formation par les communes
d'ecoles primaires superieures ne regoive pas son execution.

Abordant la partie du projet relative aux ecoles moyennes,
M. Dupasquier la trouve plus complete ; il expose brievement
toule l'economie du projet et fait suivre cet expose de quelques
observations. La publication de plans et programmes d'etudes

comblera une lacune profonde qui existe dans l'enseignement

moyen ; il y aura profit pour les etudes et garanties

pour les parents. — Le projet de M. Lehmann repond aux
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exigences acluelles ; il fait une large part au realisme sans

porter alteinte au classisme et les deux genres d'eludes se

developperont parallelement au profit de tous.— Une contradiction

assez grave pourrait etre reprochee ä la nouvelle loi:
l'idee fondamentale du projet est de populariser l'instruction,
et cependant dans les ecoles de second degre les eleves de-

vraient payer une retribution annuelle de 40 ä 60 fr. Dans

l'interet surtout des families peu aisees, ne serait-il pas juste
d'etablir en principe que pour les deux ou trois premieres
annees, l'enseignement dans les ecoles moyennes (ecoles se-

condaires, progymnases) sera gratuit.
M. Dupasquier acheve son travail en remerciant M.

Lehmann d'avoir aborde une reforme impatiemment attendue.
Le projet renferme des bases sur lesquelles on pourra soli-
dement edifier l'instrnction publique. « La Societe d'emula-
tion dit en terminant M. Dupasquier, ne devrait-elle pas ä

teneur de l'art. 2 de ses Statuts, s'occuper de ce projet? Les
sections se communiqueraient leurs vues, qui pourraient etre
Iivrees ä l'impression.»1

M. le professeur Villemain donne lecture du Rapport
annuel, qu'il a adresse, comme president du synode scolairc du
cercle de Delemont, au Comite central de Berne.

M. Villemain a Signale d'abord les vices et les lacunes de

noire organisation scolaire, la negligence souvent extreme des

enfants ä frequenter l'ecole, la necessile toujours plus impe-
rieuse de donner aux regents des traitements qui les mettent
enfin ä meme de pourvoir a leurs besoins. M. Villemain ap-
puie instamment sur ce dernier point: faire aux regents une

position honorable, e'est dans l'interet bien entendu de

l'instruction Les besoins de l'epoque, comme l'avenir de la

jeunesse, exigent aussi que l'enseignement primaire soit

complet et organise sur de bonnes bases.

Un des moyens queM. Villemain propose pour arriver a ce

' Le Jura, dans le numero du öl janvier 185G a commence la publication

du travail de M. Dupasquier.
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resultat, consiste dans la creation de deux degres de diplomes

pour les regents, lesquels repondraient ä une meme classification

des ecoles. « Chaque nouveau regent recevraitundiplöme
de seconde classe. Apres quatre ou cinq annees d'enseigne-
ment, lorsqu'il se serait perfectionne dans la pratique et qu'il
serait decide a poursuivre la carriere d'instituteur, il serait
admis ä passer un examen en obtention de diplöme de
premiere classe ; cet examen serait plus severe, plus difficile que
le premier, mais lui donnerait acces a la tenue d'une ecole de

premier degre, lesquellesrenfermeraientaubesoinplus d'eleves

que Celles de second degre, mais seraient mieux retribuees. T1

resulterait de ce Systeme entreles instituteurs et les communes
une noble emulation, qui ne pourrait que tourner au profit
de l'instruction. »

M. Gibolet lit un travail de M. Gillidron, intitule : De l'in-
fluence de l'elablissement de 1'Ecole polytechnique föderale sur
I'organisation de l'enseignemenl sccondaire en Suisse.1

L'auteur commence son travail par jeter un coup-d'ceil re-
trospectif sur la naissance et le developpement de l'enseigne-
ment industriel, qui ont motive cette institution. II compare
entre elles les etudes classiques et reales, et sans vouloir en-
lever aux premieres leur importance il conclut que les se-
condes, repondant plus exclusivement aux besoins del'epo-
que, doivent avoir dans l'enseignement une part legitime et
plus grande que celle qu'on leur accordegeneralement. L'eta-
blissement del'Ecolepolytechnique coupe courtaux objections;
c'est le point d'arrivee pour toutes nos ecoles industrielles
leur organisation ne peut plus etre abandonnee au liasard. II
faut done faire concorder le programme des etudes dans ces

ecoles avec celui de cet etablissemenl supcrieur. Or, l'examen
de ce dernier programme prouve que les jeunes gens qui
veulent se vouer aux carrieres industrielles doivent consacrer
tout leur temps aux etudes preparatoires; de plus qu'il serait
bien d'etablir, au moins pour les classes superieures, des

'Voir ce travail ä VAppendice.
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examens de promotion, qui justifieraient de la force des

eleves.
Passant ä l'organisation scolaire, M. Gillieron desirerait la

voir ainsi etablie : 1° dans tous les villages, comme acluelle-

ment, des ecoles primaires; 2° dans tous les centres de

population un peu considerable, une ecole secondaire; 3° dans
les villes un collige-ecole industrielle, ayant deux divisions
classique et reale, et comprenant quatre ans d'etudes ; L° au
chef-lieu du canton une division superieure de l'ecole
industrielle, deslinee aux jeunes gens qui se preparent ä entrer it

l'Ecole polytechnique federale.
M. Bouju, instituteur, presente un Rapport sur une JS'ou-

velle geographie de la Suisse, par M. Jos. Rais, de Delemont,
instituteur it Trieste.

et L'ouvrage de M. Rais est divise en trois parties :

» La premiere renferme un abrege de l'histoire de la Suisse,
ecrit avec clarte et simplicite, a la portee de la jeunesse des

deux confessions.»
» La seconde se compose d'un apergu geographique de la

Suisse, d'abord au point de vue physique (hydrographie,
topographic, terrains, mineraux, plantes et animaux), puis sous
le rapport politique (ethnographie, occupations des habitants,
action que la nature exerce sur eux, divisions politiques, sta-

listique, etc.)»
» La troisieme partie traite des cantons en particular; elle

indique la position de chaque canton, l'anuee ou il est entre
dans la Confederation, sa population, sa langue, le genre
d'occupations de ses habitants, les principales rivieres qui
l'arrosent, les lieux principaux et ce qu'ils offrent de plus re-
marquable, etc.»

» Cet ouvrage ajoute M. Bouju, s'il etait public, rempli-
rait une lacune senlie depuis bien longtemps dans les ccoles

primaires de la partie frangaise du canton, surtout quant aux
pages qui traitenl de l'histoire de la Suisse ; car les ouvrages
que je connais sur cette maliere, s'ils sont complets sont

trop volumineux pour une ecole primaire. Quoique ladonnee
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de ce livre ne soit pas neuve l'auteur a su la rajeunir par
des details fort utiles et tres-interessants. »

Geologie. — M. Pidancet fait l'expose verbal de la Serie

des revolutions du globe qui onl donne naissance au Jura
dölois.

Le chainon de la Serre se presenle sous la forme d'un
plateau dont les flaues sont constitues par les terrains pri-
mordiaux ; la surface de ce plateau est recouverte par un
depot arenace analogue a ceux qui ont ete designes depuis long-
temps par M. de Bonnard, sous le nom d'arlcose. Au pied de

celte chaine, du cote septentrional, seretrouvent des conglo-
merats rouges, semblables a ceux qui recouvrent le bassin

houillier de Blanzy ; ils renferment les memes fossiles, entre
autres valchia, Schlolemi et hypnoides. Sur ces conglomerate

on retrouve de nouveau les arkoses du plateau, qui les recouvrent

en stratification discordanle. A ces arkoses succedent
des depots d'argiles bigarrees recouvertes elles-memes par
des couches dolomiliques renfermant les fossiles caracteris-
tiques du conchylien et supporlant les assises de l'etage des

marnes irisees. On observe ensuite les diflerenls etages du

terrain jurassique reconverts sur quelques points par le
terrain neocomien, sur d'autres par des poudingues impression-
nes representant le syderolitique du Jura bernois. Tous les

terrains que nous venons d'enumerer ont leurs couches re-
dressees et ont partieipe aux soulevements qui ont donne
naissance au Jura dölois ; les plaines sont elles-memes oeöu-

pees par le terrain du minerai de fer pisiforme de M. Thir-
ria, terrain recouvert lui-meme par les cailloux roules des

plaines de la Bresse. Ces deux derniers depots ont leurs
couches horizontales et ont ete par consequent deposes apres le
soulevement des chaines jurassiques.

Si on examine la composition gcologique de la Serre 011

voit quelle est formee par un gneiss arnica argen tin et dont la
stratification est parfaitement reguliere, les couches plongeant
de la vallee du Doubs vers celle de la Saöne. Ce gneiss passe
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insensiblemenl, a la parlie supcrieure, ä une röche compacte
regulierement slratifiee et analogue, quant a la composition,
äla couleur et a l'aspect, aux euriles fossiliferes de Thann.
Par des observations nombreuses, M. Pidancet a pu se con-
vaincre que cette röche eurilique avait du, a une certaine

epoque, recouvrir complelement le terrain de gneiss. D'apres
lui, un premier souievement aurait brise cette röche et mis
le gneiss a decouvert sur le versant meridional de la Serre.
Au pied de la chaine ainsi formee se seraient deposes les con-
glomerats representant le terrain du gres rouge, dans lequel
on a rencontre it Moissey les plantes fossiles caracterisliques
des schystes permiens de Lodeve.

On voit d'apres cela qu'ä une certaine epoque la Serre fai-
sait partie d'un continent ou formait une lie sur laquelle
croissaient des coniferes it taille gigantesque tandis qu'ä ses

pieds s'elendait une mer, dans laquelle pouvait se deposer
le terrain houillier, qui cependant ne se presente nulle part en

aflleurement, et le terrain du gres rouge. Plus tard cette ile
ou ce continent fut envahi de nouveau par les eaux de la mer,
qui deposerent les arlcoses et les diflerents etages du Irias.
Toutefois la revolution qui a amene ce cliangement est indi-
quee dans la localite qui nous occupe, par la discordance do

stratification qui exisle enlre le Irias et les roches que nous

avons indiquees precedemment.
Depuis les depots des couches les plus anciennes des

terrains triasiques jusqu'aux assises les plus superieures du
terrain jurassique, les choses se sont passees comme dans le
reste du Jura, et il faut arriver jusqu'ä l'epoque cretacee pour
trouver des traces de changements importants. L'absence du
terrain neocomien inferieur indique que pendant que ce
terrain se deposait dans les regions occupees aetuellement par
les haules cliaines du Jura, le sol du Jura dölois, comme ce-
lui de la Bourgogne et de la Haule-Saone, elait exonde. Ces

regions ont de nouveau die envahies par les eaux ä l'epoque
du depot du terrain neocomien moyen (marncs d'Hauterive),
qui recouvre la couclie la plus supcrieure du terrain jurassi-
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sique. D'un autre cöte le manque du terrain neocomien su-
pcrieur indique un nouveau retrait des eaux de la mer, qui
sont venues de rechef visiter ces contrees depuis le

moment ou s'est opere le depöt des couches aptieimes auxquel-
les ont succede le terrain albien et celui de la craie chloritee.

Le represenlant du syderolitique reposant tantot sur des

couches cretacees, tantot sur des couches jurassiques, indique

qu'une nouvelle revolution a du avoir lieu aprös le depot
de la craie chloritee et avant celui du terrain dont nous par-
Ions. Ces couches fortement redressees montrent du reste

qu'il a particip^ lui-möme un dernier soulevemeut qui a du

se passer avant le depot du terrain tertiaire superieur dont
les couches sont restees horizontales.

En resume, nous voyons que le sol du Jura dolois acte
temoin de la plupart des grandes catastrophes qui ont doune
naissance aux grandes chaines qui s'elevent ü la surface du
globe.

M. Pidancet apporte ä l'appui de ses assertions, plusieurs
des coupes geologiques faites sur differents points de l'arron-
dissement de Dole.

Jurisprudence. — M. Maistre met sous les yeux des socie-
taires des fragments d'un ouvrage intitule : Codes el lois en

vigueur dans le Jura bernois.

II fait connaitre d'abord le plan qu'il a adopte pour son

travail (v. p. 25 du Coup-d'ceil), puis il essaie de prouver la

necessite, l'urgence et partant l'utilitd de toute publication de

celte nature.
Les motifs ä l'appui de cette opinion sont nombreux. En

premiere ligne il faut placer la diversite de legislation car
notre petit Jura est regi par les lois föderales, cantonales et

frangaises ; en second lieu, le nombre et la multiplicite des

lois, la legislation cantonale se composant de lois anterieures

a 1815, de lois promulguees de 1815 a 1830 et 1831 et de

cette derniere epoque jusqu'a present. Vient ensuite la ta-
che penible de compulser les quaranle volumes ou sont ren-
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fermees les lois susdites, auxquels on doit ajouler les codes

frangais en vigueur dans le Jura; joignez ä cela la difficult«
mcme de se procurer cetle immense collection, et les frais
eleves que coüterait celte acquisition. Un autre motif non
moins puissant, c'est l'impossibilite de se reconnaitre dansun
pared dedale ; comment savoir au juste quelles lois sont ou

non en vigueur, quels articles sont ou non abroges? enfin,
eitt-on toutes ces collections qu'elles presenteraient encore
deux grands vices : d'abord nous n'aurions pour ainsi dire

pas un concordat et cependant il y en a qui influent aussi sur
les relations privees; puis resterait la dcfecluosite de la
traduction. — La necessile d'un recueil de lois pour le Jura
est suffisamment demontree par ces raisons de meme que
son utilite.

M. Maistre recherche ensuile les qualitds que comporte un

ouvrage de ce genre. II devra etre a la porlee de tout le

monde, quant au prix et quant a son conlenu; il ne pourra
renfermer toutes noslois, un choixici est necessaire. M. Maistre

indique comment il a procede dans son travail. A cote
des codes, il a donne toutes les lois qui s'y rapportent en les

modifiant ou en les completant, et cedes qui sont de quelque
utilite lant au simple particulier qu'au juge ou ä l'administra-
teur. Toutes les lois, dans son Recueil, sont classees dans un
ordre methodique. Les lois ne figurent pas toujours in extenso,

quand un texte complet serait inutile; ainsi on a supprime
les hors-d'oeuvre (consideranls, signatures) el retranche tout
ce qu'une loi postörieure a abroge, en intercalantdans le texte

ce qui le remplace. Tous les changements, relranchements

ou additions sont justifies par la citation des lois qui les ont
introduits. Dans certains cas, le texte change ou supprime
est donne en note.

M. Maistre achcve cetle communication en emeltant le
desir qu'une commission d'hommes competents soil nominee

pour examiner son travail. II serait lieureux si, lors de la

publication de son Recueil, la Sociele le jugeait digne dc pa-
raitre sous ses auspices.

0.
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Sciences medicales. — M. le Dr Tieche presente ä la So-
ciete une Notice intitulee : De la cholerine el de son Irailement.

M. Tieche commence sou travail par rechercher la cause
du cholera ; passant a la cholerine, il elablit qu'elle est un di-
minutif du cholera dans sa cause, dans ses symptöraes, dans

sa marche et qu'elle doit etre consideree de meme dans son
traitement. Notre honorable collegue traite separement cha-

cun de ses points et s'etend assez longuement sur le dernier;
puis il arrive aux conclusions suivantes :

« La cholerine nous parait produite dans ses diflerents de-

gres par l'influence plus ou moins prononcee de la constitution

epidemique. Abandonnee a elle-meme, elle est susceptible

de donner naissance au cholera; il convient done de la
combattre immediatement. Les moyens a mettre en usage
sont : les boissons chaudes legerement opiacees d'abord et
l'ipecacuanha ensuite. Quelques medecins yajoutent un leger
purgatif, comme l'eau de Sedlitz le calomel. Nous croyons
qu'il vaut mieux s'en lenir ä l'ipecacuanha, et en repeter les

doses, si cela est necessaire.»
Dans une Notice complementaire sur la cholerine comparee

au cholera, M. le Dr Tieche essaie d'apprecier la valeur de

cette affection par rapport au cholera, et recherche si elle est
de möme nature que celui-ci, ou si elle annonce seulement ou

prepare son arrivee. Apres cet examen, il conclut en ces

lermes: « La cholerine et le cholera dependent l'une et
l'autre de la meme cause, mais dans la premiere ses effets

sont incomplets, tandis que le second est l'expression du plus
haut degre de son activite. Ainsi s'explique comment on
vient aisement ä bont de la cholerine, an lieu qu'il est si
difficile de maitriser le cholera, j

Sylviculture. — M. Amuat, apres avoir indique le compte-
rendu publie dans le numero 21 du Jura, sur l'Essai pratique
et raisonne d'amenagement, par M. Jolissaint, interpelle le
secretaire de la Societe ä l'effet de savoir si celle-ci, comme
l'annonce le prospectus de cet ouvrage, a charge une com-
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mission d'hommes competents, de l'examen de ce travail.
Le secretaire repond qu'ä sa connaissance, aucune

commission n'a ete nommee dans ce but, et que le compte-
rendu dont parle M. Amuat, ecrit par un societaire, ne revet
pas de caractere officiel. La Societe, par contre, a sous-
crit pour quelques exemplaires ä cet ouvrage, des que le

prospectus aparu, son devoir etant d'encourager les societaire

dans l'impression de leurs travaux, en y cooperant
selon ses faibles moyens.

M. Amuat se declare satisfait de l'explicalion du secretaire

et presente a la Societe quelques Observations sur l'Essai
pratique el raisonne d'amenagement. II entre d'abord dans
des considerations generates sur la necessite d'amenager
les fordts d'apres leur exposition et la nature du sol;
il recherche ensuite l'influence du sous-sol sur la vegetation
forestiere, et examine essentiellement sous ces deux rapports,
l'ouvrage de M. Jolissaint.1

Beaux-arts. — M. Scholl lit un Rapport sur I'exposition
cantonale des beaux-arts, ä Bienne, du 20 juin au 10 juillet
18SS.

M. Scholl, cedant au desir que lui ont temoigne plu-
sieurs de ses collegues, a ecrit un rapport sur I'exposition
biennoise ; il a l'espoir qu'en fixant l'attention de la Societe

jurassienne sur les beaux-arts, qui jusqu'a present ont joue
dans ses travaux un role secondaire, cela pourrait engager
quelques societaires a s'en occuper davanlage. Avant de parier

de I'exposition biennoise, M. Scholl enire dans quelques
details sur le mouvement artistique qui s'est manifeste ces
derniers temps dans le canton de Berne. II rend liommage ä

la Societe des artistes de Berne, rappeile les services qu'elle a

rendus, et dit comment, grace au zele infatigable de son

president, M. d'Eflinger de Wildegg, cette Societe s'est trans-

1 Nous reuvoyons ä VAppendice, le resume de son travail, lei que nous l'a
adresse M. Amuat. II etait trop long evidemmenlpour figurer dans le Proces-

verbal de la seaDce du 18 seplembre.
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formee en Societe cantonale des beaux-arts, dans le but d'e-
tendre son cercle d'aclivile sur loutes les parties du canton.
M. Scholl expose les accroissements notables que cetle oeuvre

a subis ; malheureusemeutle Jura, excepte Bienne etl'Erguel,
y estreste presquetotalement etranger. Ilseraitbien ä desirer

que la Societe comptat dans nos districts un certain nombre de

societaires pour que, selon le voeu de la direction, l'exposi-
tion de 1857 put avoir lieu ä Porrentruy, a St-Imier et ä In-
terlaken. M. Scholl decrit ensuite l'exposition de Bienne sous

ses diflerentes phases, passe en revue les oeuvres jurassiennes
qui y figuraient, et rend eompte de l'accueil bienveillant
qu'elle a rencontre de la part du public et de la presse
suisse.1

M. Scholl depose sur le bureau quelques numeros des

feuilles qui ont parle de l'exposition, ainsi que le Catalogue
des objels d'art qui la coraposaient. Plusieurs exemplaires de

ce Catalogue sont mis a la disposition des societaires.
MM. Bonanomi et E. Pallain mettent sous les yeux des

societaires des coupes geologiques et nivellements pris dans
la Vallee en se basant sur les puits et forages operes dans
les mines.

Metallurgie. — M. X. Stockmar presente a l'examen de

la Societe Irois echanlillons de cables, servant de voies elec-

triques au sein des eaux, et donne ä ce sujet quelques
explications :

« Le premier, dit-il, d'origine anglaise, est un fragment du
cäble sous-marin qui traverse la Manche ; il renferme six fils
conducteurs en cuivre, entoures de gutta-percha qui les isole

et garantis exterieurement par une ligature de douze fils de

fer n° 26 non galvanises et lies ensemble par la seule force
de pression. Le second est une des extremiles du cäble sous-
lacustre envoye par Bellefontaine ä l'Exposition; destine aux
lacs de la Suisse, il n'a pas la puissance du cable anglais,

1 Voir ce travail a VAppendice.
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mais il est plus soigneusement fabrique ; le fil conducteur, au
centre de la gutta-percha, est en fer, et la ligature est forniee

par douze fds de fer n° 18, galvanises au zinc et enveloppant
spiralement la matiere gommeuse. Le troisieme est le specimen

du cable que la Confederation vient de commander ä la
maison de Bellefontaine; il differe du precedent en ce que le
fd de fer de la ligature est remplace par une double enveloppe
de rubans tres-minces en fer, superposes de maniere a

preserver la gutta-percha du contact de l'eau. M. Ilipp, l'habile
directeur des constructions telegraphiques de la Confederation,

a donue lui-meme les indications pour ce mode de

composition, qu'il prefere aux deux aulres. Le cable qui sera
construit aura 12,000 metres de longueur et son poids est
evalue a 60 quintaux; il fonctionnera dans le lac de Lucerne.
La machine ingenieuse servant a sa fabrication a ete cons-
truite dans les ateliers de Bellefontaine. — Ces forges-manufacture

ont soumissionne la fournilure d'un cable de dimensions

bien plus considerables, qui doit elre place 1'annee pro-
chaiue dans le lac de Constance, enlre Friedrichshofen et
Romanshorn; il aura 4-1,330 pieds de longueur et pesera
environ 330 quintaux.»

» On voit, ajouteM. Stockmar, que l'industrie suisse est

toujours en progres et qu'elle peut soutenir la concurrence
etrangere, quoique privee des droits protecleurs dont les au-
tres nations s'cntourent.»

Po£sie. — M. P. Besson donne lecture d'une piece de

vers intitulee: L'avenir.1

M. Krieg communique deux poesies : A loi et L'avenir,
piece dediee a la Socicte d'emulalion.

Le secretaire donne lecture de deux poesies de noire
collogue, M. Yiguet: Les Souvenirs et Moralile.

M. Bonanomi prcsente une poesie de Mlle Stockmar, inti-

1 Voir cello poesie el les suivanles ä VAppendice.



— 86 —

tulee: Joseph, et adressee par eile a M. X. Köhler, sur la perle
de son enfant. M. Bonanomi a mis cette piece en musique ;

il depose cette composition sur le bureau.

Adhesions.

Apres la lecture des travaux, on passe ä la reception de

nouveaux membres.
Avant de proceder ä cette reception le president donne

connaissance ä l'assemblee d'une proposition emanant du

secretaire-general, appuyee par le bureau central et a laquellc
les presidents de sections, consultes ä cet egard, adherent

pleinement. II s'agit de creer une nouvelle classe de socie-

taires, des assock's correspondants honoraires. Ce serait un

moyen de s'associer les savants et les ecrivains de la Suisse

surtout, auxquels on n'ose offrir le diplome trop modeste de

membres correspondants.
Le secretaire developpe cette proposition et donne lecture

du changement a apporter a nos Statuts. L'article 6 contien-
drait I. d. l'indicalion d'une classe d'associes correspondants
honoraires ; et un nouvel article (Art. H) serait ainsi concur

« Les associes correspondants honoraires sont clioisis parmi
» les liommes d'etude etrangers au Jura, qui se sont fait un
» nom par leurs travaux intellectuels, et dont le patronage
j) peut honorer la Sociele. »

Get article est adopte ä l'unanimite.

Sont regus ensuite membres lilulaires:
MM. Bron notaire, ä Corban.

Ciiopard Auguste etablisseur, ä Sonvilier.
Desbceufs prefet, ä Delemont.
Desbceufs Theodore instituteur, ä Delemont.
Desvoigne president du tribunal, ä Saignelegier.
Eckert, forestier, ä Delemont.
Faivre professeur, ä Delemont.
Feune pharmacien, ä Delemont.
Frepp prefet, a Laufon.
Gersbacher mailre de forges, aux Rondez, ]ires Delemont.
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MM, Greppin, insliluteur, ä Develier.
Haas agent de droit, ä Laufon.

Helg Lucien Lanquier, ä Delemont.
Imhoff ancien secretaire de prefecture, ä Laufon.

Joliat maire, ä Glovelier.

Kaiser, directeur du haut-fourneau, ä Delemont.

Kaiser, Joseph etudiant en mfidecine, ä Delemont.

Loviat Georges, proprietaire, ä Courroux.

Mandeler, brasseur, a Bellelai.
Migy directeur des forges do Lucelle.
Migy pharmacien, i Porrentruy.
Müller, directeur des forges de Choindez.

Nouvion, Theodore, proprietaire, ä Delemont-
Rem notaire, ä Laufon.
Renaud president du tribunal, ä Moutier.
Simonin instituteur, ä Porrentruy.
Steiner president du tribunal, ä Laufon.

Vallotton Lucien mallre de forges aux Rondez, pres
Delemont.

Sur la proposition da bureau central, et apres avoir pris
connaissance des litres des candidats ä cette distinction, sont

refus, a l'unanimite, membres honoraires :

MM. Daumas general, directeur des affaires de l'Algerie, au mi-
nistere de la guerre, a Paris.

Gobat, eveque anglican, ä Jerusalem.

IIeilmann artiste, ä Bienne.

Joliat, directeur du phenix, ä Paris.

Koiiler abbe, vicaire ä Porrentruy.
Monin-Japy, membre du Corps-legislatif, maire du 12e arron-

dissement, ä Paris.

Mislin abbe de Notre-Dame de Bebel, en Ilongrie, ä Vienne.
Valentin professeur de medecine, ä l'univcrsite de Berne.

MUe Stockmar Felicie ä Bellefonlaine.

Sont recus a l'unanimite membres correspondants, apres
avoir pris aussi connaissance des litres des candidats :

MM. Bovet, bibliothccaire, ä Neucbiilel.

Ciienaux, cure, ä Vuadens (Fribourg).
Flamand, arcbitccte ä Monlbeliard.

Gremaud, cure ä Morlens (Fribourg).
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MM Herzog, Dr, ancien professeur, ä Berne.

Pidancet, geologue ä Besanfon (prescnlement a Bellefontaine).
Vouga Dr, professeur ä Neuclmtel-

Sur la proposition du bureau, sont encore remits a l'unani-
mite, assocics correspondanls honoraires, quelques hommes

dont les travauxscientiüques ou litteraireslionorentla Suisse,

et un savant, elranger connu par ses belles etudes geologiques:

MM. Agassiz geologue, professeur ä l'universite de Cambridge

(Amerique)
D'Effinger de Wildegg president de la Sociite des beaux-

arts, ä Berne.
Desoii geologue professeur, ä Neuchätel.
Franscini conseiller federal, ä Berne.
De Gingins, La Samiaz, president honoraire de la Societe d'his-

toire de la Suisse romande, a La Sarraz (Vaud.)

Keller, F., president de la Societe archeologiquo de Zurich.
Loiiner, archeologuo, a Thoune.

Merian, P., geologue, professeur, ä Bale.

Marcou, geologue, ä Salins (Jura).
Olivier, Juste, litterateur, ä Paris.

Petit-Senn, litterateur, ä Geneve.

Porciiat, J.-J., litterateur, ä Paris.
Hicuard, Albert, litterateur, ä Geneve.

Studeii, Bernard, geologue, professeur ä Berne.

Troyon, archfiologue, a Lausanne.

Vulliemin, historicn, ancien president de la Societii d'histoiro
de la Suisse romande, ä Lausanne.

Wolf, professeur ä l'Eeole polytechnique de Zurich.
Wyss, president de la Societe d'histoire Suisse, ä Zurich-

Deliberations,

1. Lc president souniet encore ä Fassemblee une proposition
relative au reglement et dont le bureau central, d'accord avec
les presidents de sections, reconimandel'adoplion.L'exislence
de sections ne pouvaitelre exprimcedans nos Statuts,rediges
en 1847, puisqu'ellesn'ont commencea se formcrquetroisans
plus tard. II serait bien de rendre plus explicite le § 2 dc
l'art. 22. On propose done de modifier ce paragraphe, ainsi
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Couf-iViA It 4SM.

II importc de corriger dans le Coup-d'ceil de 1854, les fautes sui-
vantes :

Page 31, ligne 1, au lieu de 191 toises, lisez : 791.

» 31, » 10, — 1793 » 1593.

s 99, » 4, — 8000 » 800.

Cowp-tPctvl it ASüo.

Ajouter ä la liste des membres correspondants, recus le 18 septcm-
bre, (p. 88):

M. Rais, Joseph, insliluteur, ä Trieste.

Le portrait de M. Tburmann, grave par M. Kundert, (v. p. 140),
qui dcvait accompagner le Coup-d'oeil, n'6tant pas achcve au moment
du tirage de la derniere feuille, nous doutons qu'il puisse paraitre
encore dans le Rapport de 1855. En cas de non publication, il sera joint
au Rapport de l'aunee prochaine.



— 89 —

eoiiQU : « Les societaires de cliaque district sontengages äse
reunir mensuellement en seances particulieres » de la
manure suivante : « Les societaires de chaque district sont
engages ä se consliluer en sections dans la forme prescrite par le

reglement, et ä se röunir mensuellement en seances particulieres.

J Celle proposition est adoptee ä l'unanimite.
2. Le secretaire presente une observation relative aux art. 8

et 9 du reglement. Pour tätre membre de la Societe, aux
termes des Statuts, il faut etre citoyen du Jura Bernois; or,
une application rigoureuse de cet article nous empecherait
souvent de recevoir comme membres litulaires, des personnes
tenant au pays par des liens de famille oud'etude, et habitant
les localis Yoisines de TErguel ou desFranches-Montagnes,
donl l'adhesion nous serait precieuse. Jusqu'ä present, dans
les receptions, on a procede d'une maniere assez large, sans

trop s'en tenir ä la lettre, et cela dans l'interet de la Societe.
M. Kobler demande que l'assemblee autorise cette maniere

d'agir. Celle proposition est adoptee ä l'unanimite.
3. L'assemblee decide qu'on reimprimera cette annee le

reglement avec les modifications apportees ainsi que la liste
des societaires.

4. Le president fait part ä la Societe d'un projet, qui aura
sans doute toute son approbation et auquel eile s'associera
de grand coeur, 1'erection d'un monument ä la memoire de

notre respectable president, M. Thurmann. II annonce que
l'initiative de ce projet a dejä ete prise par quelques
societaires, et il invite le secretaire de dire ä l'assemblee ce qui a

ete fait ä cet egard,
Le secretaire rappelle ä la Societe que le bureau central,

le bureau de la section de Delemont et plusieurs de nos col-
legues assistaient aux funerailles de M. Thurmaun. Le soir
meme de ce triste jour, les societaires jurassiens avant de

se separer, emireut le voeu qu'un monument fut eleve ä

M. Thurmann et nommerenl une commission provisoire
chargee de prendre l'initiative de cette ccuvre nationale et
d'arreter des propositions sur eel objet. La commission fut
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composee da secretaire de la Societe et des presidents des
diverses sections soit de MM. Quiquerez, Scholl, Gibolet,
Gobat et X. Kohler ; ce dernier fut charge de se meltre en
relation avec ses collegues. Une correspondance fut echangee
a cet effet, et l'on tomba d'accord sur les propositions sui-
vantes a vous soumettre :

1. Faire executer par un bon artiste le busle en marbre
de M. Thurmann; ce buste sera place ä Porrenlruy, siege de

la Societe, dans le cabinet de mineralogie, fonde par notre
respectable president.

2. Le portrait de M. Thurmann peint par M. Negelen,
sera lithographie et offert aux souscripteurs, qui verseront
quatre francs au minimum. Ce portrait pourrait aussi accom-

pagner les oeuvres poslhumes du savant jurassien.
3. Si les fonds obtenus par la souscription le permet-

tent, on fera executer des busies en plätre, de M.
Thurmann, pour les sections jurassiennes et la Societe de Mont-
beliard.

4. Le comite-central pour le monument se composera
du bureau de la Societe et des presidents de sections. Le
bureau de Porrentruy s'adjoindra les personnes qu'il jugera
apropos pour la partie d'execution, qui le concerne. On

priera M. Choffat de bien vouloir remplir les fonctions de

caissier general. La presidence du comite est devolue au
president de la Societe.

Le secretaire entre dans d'ultcrieurs details sur le projel de

monument. Sous le rapport artistique, on a recherche d'abord
a quel artiste on pourrait confier l'execulion du buste, et les

renseignements pris par la commission, l'ont, jusqu'ä present,
determine ä charger de ce travail, M. Christen, de Berne.
Quant au portrait, la gravure serait preferable, mais plus
dispendieuse ; si l'on ne peut, vu les fonds donton disposers,
traiter avec un bon graveur, du moins on aurait une exeel-
lente photographic, a meilleur compte, de M. Durheim, de

Berne. M. Scholl aurait la honte de s'enleudre avec la Societe
des beaux-arts de Berne, qui trcs-volontiers, nous dit-il, se
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chargera de surveiller l'execution du buste, si on le fait dans

celte ville. Dans le cas ou l'on photographierait le portrait de

M.Thurinann, M. Quiquerez voudra bien conferer ä ce sujet
avec l'artiste et M. Scholl. La commission desire aussi,

qu'independamment du portrait pour les souscripteurs, on en
fasse tirerun, demoindre format, pourmettreen tete du Coup-
d'ceil de cette annee. — Quant ä la question financiere les

depenses sont evaluees approximativement ä 1500 francs.
Chaque president de section se cbargera de faire rentrer les

souscriptions de son ressort; le montant en sera adresse au

presidentdu comite, avec la liste des souscripteurs, et l'argent
sera verse cliez M. Choffat. Le secretaire dit ä l'assemblee

qu'il enverra lui-meme des listes de souscription dans les cantons

voisins et dans les localites frontieres de France, oü M.
Thurmann avait des relations scientifiques. M. X. Kohler
termine son rapport par la lecture de 1 'Appel que le comite a
redige pour paraitre dans le Jura ; il recommande celte ceu-

vre patriotique ä ses honorables collegues.
La Societe adopte ä l'unanimile, le projet tel qu'il lui est

presente par le comite, lequel est definitiment constitue; eile
charge celui-ci d'agir comme il l'entendra pour mener ä

bonne fin cette noble entreprise.
5. La Societe, surla proposition du bureau, souscrit au

monument Thurmann pour 25 fr., en regrettant, vu l'etat de ses

finances, de ne pouvoir donner davantage. — Une liste de

souscription, ouverte seance tenante, et mise immediatement
en circulation, a ete couverte de nombreuses signatures.

M. Jordan, secretaire de la Societe d'emulation de Mont-
beliard, demande que l'association qu'il represente, soit ad-
mise concourir aussi a cette ceuvre patriotique. Les socie-
taires de Montbeliard seront heureux de prouver leur es-
time profonde pour les talents et le noble caractere de

M. Thurmann. — Le president, au nom de l'assemblee,
remercie M. Jordan. On accepte avec reconnaissance cette
proposition, qui temoigne une fois de plus des relations sym-
pathiques existant cntre les deux Societes.
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6. M. X. Kohler rappeile a Fassemblee qu'on s'occupe aussi

d'eriger ua monument ä la memoire du doyen Morel. Cet

liomme distingue, des la fondation de notre Societe, s'asso-
cia a nos travaux. Aussitöt que la souscription fut ouverte, le
bureau central s'empressa de souscrire pour le monument

Morel; mais le maximum de souscription etait limite, en
sorte que nous n'avons donne que 1 franc. M. X. Kollier
propose a la Societe de souscrire encore pour IS fr. ü cette
ceuvre nationale.

Un debat s'engage a ce sujet: d'accord quant a la proposition

meme, on differe sur le cliiffre de la souscription. M. le
Dr Tieche demande que la souscription pour le monument
Morel soit la möme que pour le monument Thurmann. M. X.
Koliler observe que s'il a propose le cliiffre de IS fr. et non
25 fr., c'est uniquement, parce que la souscription au monument

Morel elait tres-avancee et a peu pres süffisante, dit-
on, pour couvrir les depenses, tandis que nous avons ä ou-
vrir la souscription Thurmann. II se rallie du resle ä la
proposition de M. Tieche. M. Bonanomi maintient la proposition
de M. X. Koliler, faisant remarquer que la souscription pour
M. Thurmann se rapporte ä notre president, a l'äme de la
Societe depuis son existence. II croitque l'on peut conserver
une distinction dans le monlant des deux souscriptions, sans

pour cela prejuger en rien des intentions de la Societe, qui
sera egalement conlente de voir eriger un monument ä ces

deux grands citoyens.
La proposition de souscrire encore pour IS fr. au monument

Morel, est votee ä une grande majorilc.
7. M. X. Koliler, en fixant l'attention des sociclaires sur

le magnifique ouvrage offert ä la Societe par M. Matliey,
demande s'il ne serait pas bien de reconnaitre le don fait par
notre collegue, ainsi que les services qu'il a dejii rendus aux
leltres dans notre pays, en lui decernant le litre, purcment
lionorifique du reste, de librairc de la Sociele. M. Matliey
serait autorise a prendre ce tilre daus toules ses publications
liltcraires on educalives. II va sans dire que les ouvrages
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traitant de religion ou de politique, domaine qui nous est in-
terdit par l'article 2 de nos Statuts, ne pourraient porter cetle
designation.

L'assemblee accueille a l'unanimite cette proposition, dans

le sens qu'y attache son auteur.
8. Le president soumet ä l'assemblee une derniöre proposition,

dont l'adoption recommandee par le bureau central
ct les presidents de sections, serait avantageuse a tous les

socielaires. Jusqu'ä present peu de personnes ont profile de

la bibliolheque de la Societe, qui commence a prendre quel-
que accroissement, grace aux envois des associations corres-
pondantes ; on propose d'en dresser le catalogue pour etre
imprime et joint au Coup-d'ceil de cette annee. Le bureau
central serait charge de faire un reglement sur l'usage de la
bibliolheque, reglement que recevraitaussichaque societaire.

Cette proposition est voice a l'unanimite. — II est decide

encore, sur la proposition du president, queleslivres, tableaux,
papiers, et en general toutle materiel appartenant a la Societe

rcstera depose cliez le president de la Societe jurassienne
d'emulation.

9. L'assemblee s'occupe ensuile de fixer la cotisation an-
nuelle pour 1850. Le president propose au nom du bureau,
de la porter a qualre francs, ce chiffre n'etant pas trop eleve

en vue des depenses qui augmentent chaque jour. M. Feune,
avocat, demande qu'elle soit fixee a cinq francs. Le secretaire,
declarant qu'une contribution annuelle de qualre francs lui
parait süffisante pour l'exercice de -1856, l'assemblee vote la

proposition du bureau a une forte majorite.
10. Le president prie la Societe d'arreter le lieu de reunion

generale pour 1850. La ville de Bienne, qui compte dans ses

murs une section jurassienne, et s'etait recommandee a Neu-
veville pour recevoir la Societe apres Delemont, semble loute
designee pour lieu de la seance generale de 1856. L'assemblee

se prononce a l'unanimite pour Bienne. M. Scholl, au
nom de la section biennoise, remercie la Societe de ce choix,
et invite ses collegues a venir en nombre dans sa ville natale,
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oü ils recevront un accueil cordial et vrairaent jurassien.
11. La Societe charge son bureau d'exprimer sa reconnaissance

aux personnes, qui ont mis a la disposition de la section

delemontaine les tableaux et objels d'art, qui decorent
la salle; elle le charge aussi d'etre son interprete aupres de

la ville de Delemont pour la remercier de la somme qu'elle a

allouee afin de recevoir dignement la Societe d'emulation.
12. M. Quiquerez, president, rappelle aux societaires qui

ont fait des communications dans la seance de ce jour d'en

envoyer le resume ä bref delai au secretaire-general.1 II re-
remercie ses collegues de s'etre rendus a la reunion en si

grand nombre et espere que l'an procliain on se reverrra
egalement nombreux ä Bienne.

La seance, suspendue ä midi, a ete reprise ä midi un quart
et levee ä deux heures.

Delemont, le 18 septembre 1855.

Les membres du bureau: Le president,

Scholl, Gibolet, Gobat,
Dupasquier, Bonanomi.

A. QUIQUEREZ.
Le secretaire,

X. Koiiler.

'Nousn'avons reqa qu'ä la mi-fevrier plusieurs Iravaux ou rendus-

comptes de travaux, e'est ce qui explique le retard apporle h la publication
du Coup-d'ceil de 1855. (Note clu secretaire.)
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